
 
 
 
 
     
 
 
 
           
  

SÉANCE DU 9 MARS 2009 
 
 
 
Acceptation provisoire de travaux 
 
On procède à l’acceptation provisoire des 
travaux suivants : 
 
♦ Éclairage décoratif, rues Anne-Hébert, 

Roger-Lemelin et croissant Gaston-
Miron, exécuté par l’entrepreneur 
Construction J. Lacroix & Fils. 

♦ Réparation de pavage, côte des Anges, 
secteur de Saint-Augustin, réalisée par 
Les Entreprises Guy Desjardins. 

♦ Travaux de reconstruction de la 
conduite d’aqueduc, entre les rues 
Joseph-Marc-Vermette et du Val-
d’Espoir, secteur de Saint-Janvier, de 
même que le bouclage d’aqueduc, rues 
Lepage et Leblanc, secteur de Saint-
Canut. Les travaux ont été réalisés par 
Les Excavations Panthère. 

 
Fonds de la relève agricole 
 
La Ville verse à la P’tite cabane de la côte 
une aide financière de 4 000 $ dans le 
cadre du Fonds de la relève agricole de 
Mirabel, pour le projet : transfert de 
l’entreprise sise au 5885, route Arthur-
Sauvé, secteur de Sainte-Scholastique. 
 
Travaux d’asphaltage 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Asphalte Desjardins, la 
soumission relative aux travaux 
d’asphaltage 2009, phase 1, pour un prix 
total ne dépassant pas 2 732 920 $, incluant 
les taxes et les frais incidents. 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit ABC Rive-Nord, la 
soumission relative aux travaux 
d’asphaltage 2009, phase 2, pour un prix 
total ne dépassant pas 1 669 500 $, incluant 
les taxes et les frais incidents. 
 
Fourniture d’un camion six roues 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Pie IX Dodge Chrysler 
2000, la soumission relative à la fourniture 
d’un camion six roues Dodge Ram 3500, 
année 2009, pour un prix total ne dépassant 
pas 30 218,90 $, incluant les taxes et les 
frais incidents. 
 
 
 
 
 
 
 

Camion-citerne 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Maxi Métal, la soumission 
relative à la fourniture d’un camion-citerne 
neuf, année 2009, pour un prix total ne 
dépassant pas 292 062,93 $, incluant les taxes 
et les frais incidents. 
 
Travaux d’aménagement 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Les Industries Simexco, la 
soumission relative aux travaux 
d’aménagement d’aires de jeux, au parc de 
l’Écluse, secteur de Saint-Antoine, pour un 
prix total ne dépassant pas 74 073,42 $, 
incluant les taxes et les frais incidents. 
 
Maison des jeunes 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Construction Girabel, la 
soumission relative aux travaux de 
modification à la maison des jeunes, secteur 
de Saint-Benoît, pour un prix total ne 
dépassant pas 27 654,38 $, incluant les taxes 
et les frais incidents. 
 
Restaurant de l’aréna de Saint-Canut 
 
On accorde au soumissionnaire ayant présenté 
la meilleure offre, soit Mme Nancy Aubé 
Thompson, la soumission relative à la 
location du restaurant de l’aréna de Saint-
Canut, pour la période allant du 1er août 2009 
au 31 juillet 2014, pour un loyer annuel 
de 25 000 $, pour la première année, les taxes 
applicables étant en sus. 
 
Hockey féminin des Laurentides 
 
On autorise la signature d’une entente 
intermunicipale entre l’association Hockey 
féminin des Laurentides, la Ville de 
Boisbriand et les villes partenaires de 
Blainville, Lorraine, Sainte-Thérèse, Mirabel, 
Deux-Montagnes et Saint-Eustache 
relativement à l’organisation du hockey 
féminin sur le territoire « Laurentides », de la 
FQHG région Laurentides-Lanaudière. 
 
Véhicules outils 
 
On adopte le règlement 1693 relatif à la 
circulation des camions, des véhicules de 
transport d’équipement et des véhicules outils 
interdite en tout temps sauf pour les livraisons 
locales, sur la portion de la rue Latreille 
contenue entre les rues de la Sablière et 
Alphonse-Rochon de même que sur la rue 
Alphonse-Rochon, secteur de Saint-Canut. 
 



 
 
 
 
     
 
 
 
           
  
Directeur du Service de l’équipement 
et des travaux publics 
 
On embauche M. Carl St-Louis, à titre de 
directeur du Service de l’équipement et des 
travaux publics, à compter du 14 avril 
prochain. 
 
Demande au MTQ 
 
On demande au ministère des Transports 
du Québec (MTQ) de soumettre à la Ville 
de Mirabel, dans le but de bien renseigner 
les citoyens, un échéancier de réalisation 
des travaux de fauchage pour les routes 
117, 148 et 158 sur le territoire de la ville 
de Mirabel. 
 
 
 
 
N/Réf. : G3 217 


